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LUBRIFIANTS
LABEL ECOLOGIQUE DE L’UNION EUROPEENNE

Décision de la Commission du 24 Juin 2011
Nous vous informons que le Journal officiel de l’Union européenne du 29 juin 2011 a publié l’avis de la Commission européenne n° 2011/381 daté du 24 juin 2011, qui définit sept critères pour l’attribution, aux lubrifiants, du label écologique de l’Union européenne. 

Les critères retenus visent en particulier à promouvoir des produits qui ont une incidence réduite sur les eaux et les sols au cours de leur utilisation et qui contiennent une importante proportion de biomatériaux.

Cette décision, qui abroge la décision n° 2005/360 du 26 avril 2005 précédemment en vigueur, est valable pendant quatre ans.

Vous trouverez ci-après le texte de la décision du 24 juin 2011.
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